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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Les producteurs et importateurs sont soumis à une obligation de traçabilité concernant les matières 
premières utilisées dans le processus de fabrication du produit qu’ils réalisent ou commercialisent.

Un décret en Conseil d’État précise la liste des professionnels ainsi que les modalités d’application 
du présent article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à intégrer une traçabilité des matières premières utilisées dans la 
fabrication des produits afin de responsabiliser les producteurs dans le choix des pays d’origine de 
ces matière premières. Il permet également de mieux informer le consommateur.


